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> Vos bagages sont perdus, déteriorés, ou retardés

VOS DROITS EN AVIONVOS DROITS EN AVION

Vous avez acheté un billet au prix fort ou à bas coût ? 
Sur une ligne régulière ou en vol charter ? 

Vous avez acheté un billet sec ou un voyage à forfait ?

Qu'importe, vos droits sont les mêmes.
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VOTRE VOL EST ANNULE

Le transporteur doit obligatoirement vous remettre une notice rappelant vos
droits. S'il ne le fait pas sachez que vous avez droit à un réacheminement ulté-
rieur ou au remboursement de votre billet, à une indemnité forfaitaire et à une
prise en charge à l'aéroport.

Le remboursement de votre billet ou votre réacheminement
Le transporteur doit vous proposer le choix entre trois solutions :
- le transport par un autre vol vers votre destination finale, dans des conditions
comparables et dans les meilleurs délais ;
- le transport vers votre destination finale, dans des conditions comparables, à
la date que vous aurez choisie, sous réserve de la disponibilité de sièges.
- si vous préférez renoncer au voyage, le remboursement du billet (au prix
acheté) pour la ou les parties du voyage non effectuées, mais aussi pour la ou
les parties du voyage déjà effectuées et devenues inutiles par rapport à votre
plan de voyage initial, ainsi que, le cas échéant, un vol retour vers votre point
de départ initial dans les meilleurs délais ; 

!  A noter :
- Vous choisissez le remboursement ? 
Celui-ci doit se faire dans les sept jours, en espèces, virement ou chèque. Vous
pouvez accepter que ce soit sous forme de bons de voyages et/ou d’autres
services, mais vous n'y êtes pas obligé.
- Le vol de remplacement atterrit sur aéroport autre que celui qui était initiale-
ment prévu ? 
C'est le transporteur qui prendra en charge les frais de transfert vers l'aéroport
prévu au départ, ou une autre destination convenue avec vous.

Une indemnité forfaitaire
Quelle que soit la solution choisie, vous avez droit à une indemnité forfaitaire,
qui dépend de la longueur du vol initial (calculée à vol d’oiseau) et de votre re-
tard à destination, si vous avez choisi le réacheminement.
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Si cette indemnité forfaitaire ne couvre pas votre préjudice, vous pourrez de-
mander une indemnité complémentaire en justice.

Attention : vous n’avez pas droit à cette indemnité forfaitaire si vous avez été
informé de l’annulation,
- au moins deux semaines précédant avant le départ,
- ou de deux semaines à sept jours si on vous a proposé un autre vol, partant
au plus tôt deux heures avant l’heure prévue et arrivant moins de quatre
heures plus tard que prévu
- ou moins de sept jours si l’offre de réacheminement partait au plus tôt deux
avant l’heure prévue et arrivant moins de deux heures plus tard que prévu.
Le transporteur ne vous devra pas non plus d’indemnité s’il prouve que l’annu-
lation est due, suivant le règlement européen à des « circonstances extraordi-
naires qui n’auraient pu être évitées même si toutes les mesures raisonnables
avaient été prises ». 

La prise en charge à l’aéroport
Si vous êtes bloqué à l’aéroport dans l’attente d’un vol de remplacement, le
transporteur doit vous offrir rafraichissements et restauration et vous permet-
tre de passer gratuitement deux appels téléphoniques et deux fax ou deux
SMS. )  

Si le vol de remplacement ne part pas le jour même, il devra vous héberger à
l'hôtel et assurer le coût du transport entre l’aéroport et le lieu d’hébergement,
jusqu’au départ. 

Jusqu’à 1.500 km 250 € (125 €, si le retard ne dépasse pas deux heures)
Vols intra-communautaires de 400 € (200 €, si le retard  ne dépasse pas trois heures)
1.500 à 3.500 km
Autres vols 600 € (300 €, si le retard ne dépasse pas quatre heures)
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VOUS ETES REFUSE A L'EMBARQUEMENT

Vous arrivez à l'aéroport à l'heure indiquée (à défaut d'indication écrite, au plus
tard quarante-cinq minutes avant l'heure de départ), mais vous ne pouvez pas
embarquer, faute de place. Vous avez les mêmes droits que si votre vol avait
été annulé.

Dès qu’il est évident qu’il manquera des places dans l’avion, le transporteur
doit faire appel à des volontaires. 

Vous vous portez volontaire
Vous négocierez librement les conditions de votre réacheminement et le mon-
tant de votre indemnisation qui pourra être supérieure ou inférieure à celle due
aux non-volontaires.

Vous n'êtes pas volontaire
Vous avez le choix : partir ultérieurement  ou renoncer au voyage. Dans ce cas,
votre billet vous sera remboursé  et le cas échéant, vous serez réacheminé
vers votre point de départ. 
Quel que soit votre choix, vous avez droit à une indemnisation financière.
(Pour plus de détails, reportez-vous à Votre vol est annulé)

Volontaire ou non, vous avez droit à une prise en charge à l'aéroport (commu-
nications téléphoniques, restauration, éventuellement hébergement).

!  A noter :
l'indemnité forfaitaire ne couvre pas votre préjudice ? Vous pouvez aller en jus-
tice et demander des dommages et intérêts complémentaire, sauf si vous étiez
volontaire.

Ce texte doit être affiché bien en vue 
dans la zone d'enregistrement

"Si vous êtes refusé à l'embarquement ou si votre vol est annulé ou retardé d'au
moins deux heures, demandez au comptoir d'enregistrement ou à la porte d'em-
barquement le texte énonçant vos droits, notamment en matière d'indemnisa-
tion et d'assistance."
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Dès que le retard atteint deux heures, le transporteur doit vous remettre une
notice rappelant vos droits : droit à une prise en charge à l'aéroport, et en cas
de retard important, au remboursement de votre billet, si vous préférez ne pas
poursuivre votre voyage. Mais vous ne pouvez pas exiger d'indemnité, sauf de-
vant un tribunal.

La prise en charge à l'aéroport
Cette prise en charge des passagers retardés est obligatoire dès que le retard
prévisible dépasse :
- deux heures, pour un vol de 1.500 km au maximum
- trois heures, pour les vols intracommunautaires de plus de 1. 500 km et pour
les autres vols de 1.500 à 3.000 km
- quatre heures pour les autres vols. 

Le transporteur doit alors proposer à ses passagers rafraîchissements et res-
tauration en suffisance compte tenu du délai d'attente. Il doit leur permettre de
passer gratuitement deux appels téléphoniques ou d'envoyer gratuitement
deux télex, deux télécopies ou deux messages électroniques. 
De plus, si le départ est reporté au lendemain, il doit  assurer leur hébergement
à l’hôtel.

! A noter :
En cas de retard, les enfants non accompagnés ont droit à une prise en charge
immédiate, quelle que soit la durée prévisible du retard, comme les personnes
à mobilité réduite et leurs accompagnants.

Le remboursement de votre billet 
Le transporteur doit vous proposer ce remboursement, dès que le retard prévi-
sible est d'au moins cinq heures. 
Si vous acceptez, vous aurez droit au remboursement de la ou les parties du
voyage non effectuées mais aussi au  remboursement de la ou des parties du
voyage déjà effectuées et devenues inutiles par rapport à votre plan de voyage
initial, ainsi que, le cas échéant, un vol retour vers votre point de départ.

VOTRE AVION A DU RETARD
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VOUS VOUS DEPLACEZ DIFFICILEMENT 

Vous souffrez d'un handicap, permanent ou temporaire, ou votre mobilité est
réduite en raison de votre âge, par exemple. Vos droits sont renforcés.

Vous êtes prioritaire pour partir
Lorsque le transporteur ne peut pas embarquer tous les passagers, faute de
place disponible, il doit donner la priorité aux personnes à mobilité réduite et à
toutes les personnes ou les chiens guides certifiés qui les accompagnent.

Vous devez être pris en charge sans délai
Quelque soit le motif pour lequel vous êtes bloqué à l'aéroport (refus d'embar-
quement, annulation ou retard), vous avez droit à la prise en charge prévue
dans de tels cas, dès que possible, même si le l'attente prévisible est inférieure
à deux heures. 

Votre handicap n'est pas un motif de refus d'embarquement 
Depuis le 26 juillet 2007, le transporteur  ne peut plus vous refuser d'embar-
quer pour cette raison, sauf s'il justifie que la taille de l'avion ou de ses portes
ou les règles de sécurité ne permettent pas votre accès à bord. Dans ce cas,
vous pouvez lui demander de vous communiquer ses motifs de refus par écrit,
et vous avez droit, au remboursement de votre billet et à votre réachemine-
ment, comme lorsque le vol est annulé, et votre accompagnant également.

! A noter :
le transporteur peut exiger, si votre état le requiert, qu'une personne vous ac-
compagne

Vous avez droit à une assistance à l'aéroport
À compter du 26 juillet 2008, vous avez droit à une assistance continue, depuis
le point d'accueil signalé dans l'aéroport de départ jusqu'au point d'arrivée
dans l'aéroport de destination, en passant par toutes les phases du voyage :
enregistrement, embarquement, débarquement  et récupération des ba-
gages…
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Les problèmes de bagages ne sont pas réglés par la législation européenne,
mais par la convention de Montréal du 28 mai 1999.

Les formalités à accomplir
Vous constatez des dégâts au moment du retrait ? 
Faites immédiatement des réserves auprès du transporteur. 

Vous ne les découvrez qu'à l'ouverture ?
Envoyez-lui une lettre de protestation, au plus tard dans les sept jours, sinon il
sera trop tard. 

Votre bagage a disparu ?
Rendez vous  donc au service "Bagages" de votre transporteur ou de l'aéro-
port et remplissez l'imprimé spécial qui permettra d'engager les recherches et
vous servira de justificatif.

Votre bagage est finalement retrouvé ?
Adressez votre demande d'indemnisation pour le dommage causé par ce re-
tard dans les 21 jours suivants.

L'indemnisation
Elle doit compenser la valeur des biens perdus ou endommagés mais elle est
limitée et, sauf dans certains pays, elle ne dépassera pas la limite prévue à la
convention de Montréal, soit l’équivalent en euros de 1.000 droits de tirage
spéciaux (DTS) par passager (environ 1.050 euros):

! A noter :
Si la valeur de vos bagages dépasse ces limites, souscrivez une assurance
complémentaire ou faites une "déclaration spéciale d'intérêt", au moment de
l'enregistrement.

VOS BAGAGES SONT PERDUS, DETERIORES, OU RETARDES
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Qui bénéficie de ces droits ?

> Annulation, refus à l'embarquement, retard, assistance des personnes à
mobilité réduite :
Tous les passagers, européens ou non, bénéficient de la législation européenne
si leur vol est,

- au départ d'un aéroport de la communauté européenne, de Norvège, d'Islande
ou de Suisse, quelle que soit la nationalité du  transporteur et quel que soit l'aé-
roport d'arrivée ; 

- à destination d'un aéroport de la communauté européenne de Norvège, d'Is-
lande ou de Suisse et au départ d'un pays tiers, si le transporteur est européen
(à moins que le passager bénéficie d'une protection similaire dans ce  pays)

> Perte ou retard de bagages :
tous les passagers de transporteurs immatriculés dans un pays signataire de la
convention de Montréal du 1999  (voir liste des 103 signataires actuels  sur
http://www.icao.int/icao/en/leb/mtl99.pdf)

—————
1 Règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004
établissant des règles communes en matière d'indemnisation et d'assistance des pas-
sagers en cas de refus d'embarquement et d'annulation ou de retard important d'un
vol, et abrogeant le règlement (CEE) n° 295/91 ; Règlement (CE) n o 1107/2006 du Par-
lement européen et du Conseil du 5 juillet 2006 concernant les droits des personnes
handicapées et des personnes à mobilité réduite lorsqu'elles font des voyages aériens
2 Convention pour l'unification de certaines règles relatives au transport aérien inter-
national adoptée à Montréal le 28 mai 1999
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Voir des modèles de lettres sur le site : http://www.conso.net, rubrique “vos droits”


